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Par arrêté du ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 9 
mai 2016. 

Monsieur Mounir Ghali, administrateur en chef de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique, est chargé des fonctions de secrétaire 
principal d'université pour exercer les fonctions de 
sous-directeur de la recherche scientifique, de la 
coopération internationale et de l'évaluation 
universitaire, à la direction des affaires académiques 
et du partenariat scientifique à l'université de Sfax.  

 
Par arrêté du ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 9 
mai 2016. 

Monsieur Nabil Djellali, ingénieur principal, est 
chargé des fonctions de secrétaire d’université pour 
exercer les fonctions de chef de service des relations 
avec l'environnement et d'intégration professionnelle à 
la sous-direction des affaires pédagogiques et de la vie 
universitaire, à la direction des affaires académiques 
et du partenariat scientifique à l'université de Sfax.  

 

Par arrêté du ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 9 
mai 2016. 

Monsieur Semeh Rebaii, ingénieur principal, est 
chargé des fonctions de secrétaire d'université pour 
exercer les fonctions de chef de service des matériels, 
des équipements et d'entretien à la sous-direction des 
bâtiments et d'équipement, à la direction des services 
communs à l'université de Sfax.  

 
Par arrêté du ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 
12 mai 2016. 

Mademoiselle Hajer Soltani, administrateur 
conseiller de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique, est chargée des fonctions de 
secrétaire d'université pour exercer les fonctions de 
chef de service de la recherche scientifique et de 
l'évaluation universitaire à la direction des affaires 
académiques et du partenariat scientifique à 
l'université de Tunis.  

Par arrêté du ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 
12 mai 2016. 

Mademoiselle Rifka Amri, gestionnaire de 
documents et d’archives, est chargée des fonctions de 
secrétaire d'université pour exercer les fonctions de 
chef de service de la publication, de la documentation 
et des archives à la sous-direction des affaires 
juridiques, des archives et de la publication à la 
direction des services communs à l’université de 
Tunis.  

 
Par arrêté du ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 
24 mai 2016. 

Madame Lamia Salhi, administrateur conseiller de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique, est chargé des fonctions de secrétaire 
d'établissement d'enseignement supérieur et de 
recherche au centre d'études et de recherches 
économiques et sociales.  

 

 
MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES  
ET DE LA PECHE 

 
Par décret gouvernemental n° 2016-674 du 3 
juin 2016. 

Monsieur Chokri Bayoudh, ingénieur en chef, est 
chargé des fonctions de président-directeur général de 
l’office national de l’huile. 

 
Arrêté du ministre de l'agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 30 
mai 2016, modifiant le cahier des charges 
type de la production végétale selon le mode 
biologique approuvé par l'arrêté du 28 février 
2001.  

Le ministre de l'agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche,  

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 99-30 du 5 avril 1999, relative à 

l'agriculture biologique et notamment son article 3,  
Vu la loi n° 2015-36 du 15 septembre 2015, 

relative à la réorganisation de la concurrence et aux 
prix,  
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Vu le décret n° 2001-420 du 13 février 2001, 
portant organisation du ministère de l'agriculture, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété dont 
le dernier en date le décret n° 2011-1560 du 5 
septembre 2011,  

Vu le décret n° 2012-438 du 26 mai 2012, fixant la 
composition et les modalités de fonctionnement de la 
commission nationale de l'agriculture biologique,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 
2016, portant nomination des membres du 
gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture du 28 février 
2001, portant approbation du cahier des charges type 
de la production végétale selon le mode biologique, 
tel que modifié et complété par l'arrêté du 4 janvier 
2013,  

Vu l'avis de la commission nationale de 
l'agriculture biologique, 

Vu l'avis du conseil de la concurrence. 
Arrête : 
Article premier - Est abrogé le sous-paragraphe 

« a » de l'article 8 du cahier des charges type de la 
production végétale selon le mode biologique annexé 
à l'arrêté du 28 février 2001, tel que modifié et 
complété par l'arrêté du 4 janvier 2013 susvisé et 
remplacé comme suit :  

« a - Le ou les utilisateurs d'un tel matériel ont 
démontré à l'organisme de contrôle et de certification 
qu'ils n'étaient pas en mesure d'obtenir sur le marché 
national une variété appropriée de l'espèce en 
question » .  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la république Tunisienne.  

Tunis, le 30 mai 2016. 
Le ministre de l'agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche 
 Saad Seddik 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 

Arrêté du ministre de l'agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 30 
mai 2016, fixant la liste des variétés végétales 
inscrites au catalogue officiel des variétés 
végétales pour l'année 2015.  

Le ministre de l'agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche,  

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 99-42 du 10 mai 1999, relative aux 

semences, plants et obtentions végétales, telle que 
modifiée par la loi n° 2000-66 du 3 juillet 2000,  

Vu le décret n° 2000-102 du 18 janvier 2000, 
fixant la composition et les modalités de 
fonctionnement de la commission technique des 
semences, plants et obtentions végétales, tel que 
modifié par les textes subséquents dont le dernier en 
date le décret n° 2007-403 du 26 février 2007,  

Vu le décret n° 2000-1282 du 13 juin 2000, fixant la 
forme du catalogue officiel, les procédures d'inscription 
des variétés végétales et les conditions d'inscription des 
semences et plants obtenus récemment sur la liste 
d'attente et notamment son article 6,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis de la commission technique des semences, 
plants et obtentions végétales du 17 décembre 2015,  

Vu le rapport de l'autorité compétente pour l'année 
2015.  

Arrête : 
Article premier - La liste des variétés inscrites au 

catalogue officiel des variétés végétales pour l'année 
2015, est fixée conformément à la liste annexée au 
présent arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 30 mai 2016. 
Le ministre de l'agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche 
 Saad Seddik 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 
 


